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ÉPREUVES DE QUALIFICATION 2008 

  
MENUISERIE – INDIVIDUEL – NIVEAU SECONDAIRE 

 
Date : samedi 12 avril 2008 
Endroits : Collège Canadore, Collège Fanshawe, Collège Georgian, Institut Humber, Collège 
Niagara, Collège St-Lawrence 
MEMBRES DU COMITÉ :  
Président OOCT – Matt Acheson 
Collège Canadore – Bill Whalley 
Collège Fanshawe – Steve Laing 
Collège Georgian – Eric Waugh 
Institut Humber – Harry Chang 
Collège Niagara – Colin Robinson 
Collège St-Lawrence – Scott Woodall 
 
 

** Les participants admissibles qui se classeront en première, deuxième et troisième  
place pourront participer aux Olympiades ontariennes des compétences technologiques 

qui auront lieu le 6 mai 2008 à Waterloo 
 

 
BUT DE LA COMPÉTITION : 
Par le biais d’activités pratiques et techniques, permettre aux participants de faire valoir leurs compétences et 
connaissances professionnelles.  Les participants devront réaliser un : 
Projet de construction de bâtiment de façon sécuritaire et avec précision conformément à des dessins d’exécution 
 
COMPÉTENCES ET CONNAISSANCES ÉVALUÉES : 
Pratique   95%   Entrevue d’emploi   5% 

• Usage sécuritaire de tous les outils à main et électriques énumérés dans ce document  
• Aptitude à lire des plans et devis de construction 
• Aptitude à utiliser des systèmes de mesure appropriés 
• Plan d’implantation et fabrication de composantes de charpente de style chevron 
• Habileté à planifier, organiser et gérer son temps afin de compléter le projet dans les délais prévus  
• Sélection et mise en application de pratiques de travail sécuritaires et de techniques d’assemblage adéquates 

en ce qui a trait à un projet de construction    
• Qualité, exactitude et précision du travail  
• Attitude générale vis-à-vis du travail  
• Entretien des lieux 

 
RÈGLES ET RÈGLEMENTS : 
Veuillez vous assurer de réviser les règles et règlements qui s’appliquent à toutes les compétitions.  Ces informations 
sont incluses dans la trousse d’information et sont également disponibles en ligne à www.skillsontario.com. 
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CRITÈRES D’ÉVALUATION : 
 
Sécurité sur le chantier 15 
Précision du projet, 
ajustement, finition et 
apparence 

70 

Exécution du projet 10 
Entrevue d’emploi 5 
  

Total 100 
 
ÉQUIPEMENT ET MATÉRIEL : 
Fourni par le comité : 

• Scie circulaire 7 ¼ po par participant.  Il est interdit  aux participants d’apporter leurs outils électriques. 
• Scies à onglets combinés 
• Scies sauteuses 
• Rallonges électriques 
• Table de travail, chevalets de sciage ou équipement similaire  
• Matériaux requis pour compléter le projet (bois, clous, etc.) 

 
Fourni par le participant : 

• Tablier ou ceinture de travail 
• Équerre de charpente et pinces métalliques 
• Équerre combinée/équerre 
• Corde à tracer 
• Couteau 
• Égoïne       

• Calculatrice 
• Marteau 
• Rabot de coupe 
• Ruban à mesurer (impériale) 
• Crayon et stylo 
 

•     Serre-joint 6 po   
 
SÉCURITÉ : 
La sécurité est La sécurité est une priorité dans le cadre des épreuves de qualification.  Les juges et les responsables des 
comités techniques se réservent le droit d’empêcher un participant de participer à la compétition si ce dernier ne respecte 
pas les règles de sécurité ou ne possède pas l’équipement de protection adéquat. 

1. TOUS les participants doivent pouvoir utiliser de façon appropriée une scie circulaire électrique tel que décrit 
dans le Construction Health and Safety Manual (Publication #M029) aux pages 221-224.  Ce manuel est 
disponible en format .pdf à l’adresse suivante 
http://www.csao.org/UploadFiles/M029/Tools_and_Techniques/Power_Tools_Saws.pdf 

2. Veuillez noter qu’à défaut de porter l’équipement de protection individuelle décrit ci-dessous de façon 
appropriée, le participant perdra des points. Il sera disqualifié de la compétition lors du 3e avertissement. 

 
TENUE VESTIMENTAIRE : 
Les participants doivent être vêtus proprement et convenablement.  Il est interdit aux participants de porter des vêtements 
comportant un logo ou un imprimé, à l’exception d’un logo de l’école, et/ou du conseil scolaire que le participant 
représente.  Le logo ou le nom d’une compagnie ne peut apparaître sur les vêtements du participant.  Le participant doit 
fournir et porter les vêtements et l’équipement de protection qui suit : 

• Casque de protection homologué CSA 
• Chaussures de sécurité homologuées CSA à utiliser sur un chantier de construction 
• Lunettes de sécurité munies d’écrans latéraux de protection 
• Protecteur auditif 
• Pantalons longs 
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ENTREVUE D’EMPLOI : 
Dans le but d’aider les participants à bien se préparer à leur éventuelle recherche d’emploi et à devenir de précieux 
employés, une entrevue d’emploi sera incorporée à la compétition.  La performance du participant durant son entrevue 
comptera pour 5 p. cent de sa note finale.  Les participants doivent donc avoir en main leur CURRICULUM VITAE et 
pouvoir répondre aux questions d’une entrevue.  Pour des exemples de questions d’entrevue, cliquez sur 
www.skillsontario.com/hr 
 
HORAIRE DE LA COMPÉTITION : 
Le samedi 12 avril 2008 
Épreuves de qualification 
9 h 00 à 9 h 30 Inscription et annonces 
9 h 30 à 9 h 40 Accès à l’aire de compétition 
9 h 40 à 10 h 00 Séance d’information  
10 h 00 à 12 h 00 Compétition* 
12 h 00 à 12 h 30 Dîner 
12 h 30 à 15 h 30 Compétition * 
15 h 30 à 16 h 30 Évaluation finale et compilation des 

résultats 
16 h 30 à 17 h 00 Rétroaction 
17 h 00 Remise des prix 
* La composante entrevue d’emploi et le projet pratique font partie du temps alloué pour la compétition 
 
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS : 

• Note aux enseignants/conseillers : Les élèves qui participent à la compétition comptent sur l’aide et les conseils 
des enseignants/conseillers afin de bien se préparer à une compétition comme celle-ci.  En conséquence, nous 
recommandons fortement aux enseignants/conseillers de s’assurer qu’une période de temps suffisante soit 
prévue afin que les élèves puissent approfondir leurs compétences techniques et appliquer une méthode de travail 
sécuritaire nécessaires pour la compétition.  Les participants doivent, tout au moins, être renseignés sur l’usage 
approprié et sécuritaire d’une scie circulaire électrique et d’une scie à onglets combinés avant de participer à la 
compétition et acquérir les compétences dont il est question dans cette fiche technique. 

 
 


